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Décision de la Conférence des cantons membres de l’AIU 
24 mars 2022 

Détermination des contributions AIU pour les années 2022 à 2024 

Considérations du secrétariat AIU 

1 Les modalités de calcul des tarifs selon l’AIU 2019 figurent dans le texte de l’accord (art. 10). Les ta-
rifs ont été calculés sur la base des chiffres les plus récents (données relatives aux coûts et aux étu-
diants pour les années 2019 et 2020). 

2 Les tarifs sont arrondis à la dizaine de francs. 

Décision de la Conférence des cantons membres de l’accord 

Les contributions AIU pour les années 2022–2024 se montent à 

- pour le groupe de coûts I  CHF 9 720 

- pour le groupe de coûts II CHF 23 350 

- pour le groupe de coûts III CHF 46 700 

 
 
 
Berne, le 24 mars 2022 

Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 
Au nom de la Conférence des cantons membres de l’AIU: 

Susanne Hardmeier  
Secrétaire générale  
  
Notification: 
- membres de la Conférence 
- universités 
- swissuniversities 
- Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI)  

La présente décision sera publiée sur le site web de la CDIP. 
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